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Section disciplinaire du Conseil académique de l’université de Tours 
Formation compétente à l’égard des usagers 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE DE LA SECTION DISCIPLINAIRE DU CONSEIL ACADÉMIQUE DE 
L’UNIVERSITÉ DE TOURS 

FORMATION COMPÉTENTE À L’ÉGARD DES USAGERS 

Décision n°U2024-18 concernant  

Audience du 20 février 2024 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 811-5 et R. 811-10 et suivants du Code de 
l’éducation ;  

Vu la lettre de saisine du Président de l’université de Tours en date du 8 novembre 2023 engageant des 
poursuites disciplinaires à l’encontre de  ; 

Vu le courrier de notification des poursuites disciplinaires en date du 14 novembre 2023 adressé par 
courrier électronique ;  

Vu les observations écrites de  en date du 22 novembre 2023 ; 

Vu la convocation de  à une audience d’instruction à la demande du déféré en date du 
4 décembre 2023 ; 

Vu l’audience d’instruction de  en date du 21 décembre 2023 ; 

Vu la convocation à l’audience devant la Commission de discipline en date du 24 janvier 2024 adressée 
par courrier électronique ; 

Vu le rapport d’instruction du 25 janvier 2024 ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier ; 

Ont été entendus au cours de l’audience : 
- Le rapport de Mme Jackie VERGOTE et M. Dimitry ABAFOUR, lu par M. Dimitry ABAFOUR, 

rapporteur adjoint ; 
- Les observations de , ayant eu la parole en dernier. 

Considérant ce qui suit : 

1. . , né le 5 mai 2003, étudiant en troisième année de diplôme de formation générale en 
sciences médicales, est mis en cause pour avoir, volontairement ou par négligence, provoqué le départ 
d’un incendie dans les locaux de l’UFR de Médecine, ce comportement pouvant porter atteinte à l’ordre, 
au bon fonctionnement ou à la réputation de l’établissement. 

2. Aux termes de l’article R. 811-11 du code de l’éducation, « Relève du régime disciplinaire prévu aux 
articles R. 811-10 à R. 811-42 tout usager de l'université lorsqu'il est auteur ou complice, notamment : 
[…] 2° De tout fait de nature à porter atteinte à l'ordre, au bon fonctionnement ou à la réputation de 
l'université ». Il résulte des dispositions de ce même article que, lorsque ces faits se sont déroulés en 



dehors de l’établissement, ils doivent être d’une telle gravité que leur incidence affecte le service public 
jusque dans son fonctionnement ou dans ses usagers. 

3. Il ressort des pièces du dossier et de l’audience que, le 28 septembre 2023, , 
,  et  se sont retrouvés à 8 heures dans l’enceinte de

l’unité de formation et de recherche de médecine afin de récupérer des polycopiés au sein du local de
l’Association des Carabins de Tours (ACT). ,  et  
ont souhaité profiter de ce moment pour fêter l’anniversaire de  en lui fabriquant
une bougie.  a constitué une bougie à partir de papiers enroulés, puis l’a allumée.
Le feu lui brûlant légèrement la main, il a par réflexe lâché l’amas de papiers. Ce dernier est alors tombé
sur une table en mauvais état, qui s’est enflammée. Une fois le feu éteint, des agents de l’unité de
formation et de recherche sont arrivés sur les lieux.  a alors pris peur et a décliné une
fausse identité. L’intéressé, qui ne conteste pas la matérialité des faits, fait valoir qu’il a paniqué au
moment de l’arrivée des agents de l’unité de formation et de recherche. Il explique avoir pris conscience
de la gravité des faits au cours des semaines suivantes. Il indique avoir assumé ses responsabilités en se
dénonçant, avec ,  et , auprès du Directeur
de l’unité de formation et de recherche le 2 octobre 2023. Il regrette profondément de n’avoir pas été
plus responsable et estime que cela n’est pas digne d’un futur professionnel de santé.

4. Dans ces conditions, la Commission de discipline considère que  est coupable d’avoir
participé, par négligence, au départ d’un incendie et tenté d’échapper à sa responsabilité en déclinant
une fausse identité, ce comportant étant de nature à porter atteinte à l’ordre au sein de l’établissement 
et justifiant qu’il soit prononcé une sanction à son encontre.

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE : 

Article 1 : La sanction d’avertissement est infligée à . 

Article 2 : La présente décision est notifiée à , à M. le Président de l’université de Tours 
et au Recteur d’académie. 

Article 3 : La présente sanction est inscrite au dossier de  pour une durée de trois ans. 

Article 4 : La présente décision est affichée dans les locaux de l’université. 

Délibérée après l’audience du 20 février 2024, à laquelle siégeaient : 
- Mme Sandrine DALLET-CHOISY, Maîtresse de conférences, Présidente de la

Commission de discipline ;
- Mme Jackie VERGOTE, Maîtresse de conférences, Rapporteure ;
- M. Stéphane SERVAIS, Professeur des universités ;
- M. Dimitry ABAFOUR, Usager, Rapporteur adjoint ;
- Mme Iona AYREAULT, Usager ;

en présence de M. Thomas THUILLIER, Secrétaire de la Section disciplinaire. 

Tours, 

La Présidente de la Commission de discipline Le Secrétaire de la Section disciplinaire 

M. Thomas THUILLIERMme Sandrine DALLET-CHOISY 
Signé le 29 mars 2024 



 

 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux :  

- Par courrier adressé au Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans 
Cedex 1 ;  

- Par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.  

 

  

http://www.telerecours.fr/


 

NOTICE EXPLICATIVE 

 



 

 



 

 



 

 




